
REPUBLIQUE FRANCAISE   DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE RODEREN 

SEANCE DU 18 MARS 2021 
 
L'an deux mil vingt et un, le dix-huit mars à vingt heures, le conseil municipal de cette commune, 

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 

sous la présidence de Monsieur Christophe KIPPELEN, Maire. 

 

Date de la convocation : 

10 mars 2021 

Date d'affichage :  

10 mars 2021 

 

Nombre de membres : 15 

En exercice :  15  

Suffrages exprimés : 15 

Votes Pour :  14 

Votes Contre :  0 

Abstentions :  1

Présents : Mmes et MM.  

Eric SOENEN, Béatrice TESTUD, Emmanuelle RUFF, 

Marc WILLEMANN, Jocelyne SOURD, Anatole FUCHS, Lucile 

ZUSSY, Régis MAITRE, Anne-Marie TSCHIRHART, Fanny 

WEIGEL, Marion FUCHS, Jean-Sébastien INEICH, Stéphanie 

HALLER, Eric HUMBERT. 

 

Excusé(s) :    Procuration(s) : 

Mme Marion FUCHS,  Mme Fanny WEIGEL, 

Jusqu’à 20h20 

 
   

DEL20210318_013 

 

Objet de la délibération : Etude intercommunale sur les besoins en équipement scolaire et 

périscolaire 

Monsieur le Maire explique qu’une étude de faisabilité visant à évaluer les possibilités 

fonctionnelles, techniques et financières de recomposition des équipements scolaires et 

périscolaires du Territoire et à proposer une analyse comparative des différents potentiels, 

nécessite d’être menée autour : 

- du RPI Leimbach – Rammersmatt totalisant à ce jour 103 élèves des écoles 

élémentaire et maternelle ; 

- du RPI Roderen – Bourbach-le-Bas totalisant près de 115 élèves des écoles 

élémentaire et maternelle. 

La convention d’assistance à maître d’ouvrage serait conclue entre l’ADAUHR-ATD 

(Agence Départementale d’Aménagement et d’Urbanisme du Haut-Rhin dénommée Agence 

Technique Départementale) 16a avenue de la Liberté – 68020 COLMAR et la commune de 

Roderen, porteuse du projet qui prendrait en charge le coût de l’étude pour les quatre villages, 

estimé à environ 8 772 € TTC, puis demanderait la quote-part due par chaque commune 

concernée, calculée au prorata du nombre d’habitants respectifs. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 14 voix pour et 1 abstention, 

- donne son accord pour l’étude de faisabilité concernant les possibilités 

fonctionnelles, techniques et financières de recomposition des équipements 

scolaires et périscolaires du Territoire réalisée par l’ADAUHR-ATD et la prise en 

charge du coût de l’étude pour les quatre communes ; 

- charge le Maire de demander le remboursement de la quote-part due par chaque 

commune concernée, calculée au prorata du nombre d’habitants respectifs. 

Roderen, le 22/03/2021    Acte rendu exécutoire après dépôt en  

Le Maire, Christophe KIPPELEN   Sous-Préfecture le 23/03/2021 

et publication ou notification du 23/03/2021 


